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F.L.B.B. Tribunal Fédéral 
Séance du 22 avril 2026 

 

Concerne : faits retenus contre les équipes de Basket Esch et de BlackStar Mersch lors du 
                    match Cadets n° 3123027/2025 du 8 mars 2026 

 

Les faits : 

Suite à une altercation sur le terrain entre les joueurs Leandro DA SILVA NUNES (Licence n° 16108 – Black 
Star Mersch) et Jamie ZUANG (Licence n° 38225 – Basket Esch),  tous les joueurs de banc des deux équipes 
ont pénétré sur le terrain sans y avoir été autorisés par les arbitres. De même les coaches des deux équipes et 
un nombre non clairement défini de personnes extérieures aux deux équipes et à la table de marque sont montés 
sur le terrain sans y avoir été autorisés par les arbitres.  
 

Le Tribunal 
 

après avoir entendu ou lu en leurs positions et/ou témoignages les arbitres, des représentants des deux clubs, 

certains joueurs ainsi que le représentant de la F.L.B.B.,  

constate que : 

L'altercation entre les joueurs DA SILVA NUNES et ZUANG, comme décrite et sanctionnée par les arbitres, est 
établie.  

Les pénétrations sur le terrain non autorisées de 6 joueurs de banc et du coach du Basket Esch, de 5 joueurs 
de banc et du coach du Black Star Mersch sont établies. 

La pénétration sur le terrain de personnes extérieures aux deux équipes et à la table de marque dénote un 
service d’ordre insuffisant.   

rappelle que  

D’après les articles 39.2.1. et 39.2.3 des FIBA Official Basketball Rules tout joueur de banc, coach ou personne 
accompagnante pénétrant sans autorisation sur le terrain est susceptible d’une faute disqualifiante. L’article 
39.2.2 exempte le coach de la disqualification s’il intervient pour aider les arbitres à restaurer l’ordre. 

La jurisprudence de la FLBB assortit toute faute disqualifiante d’une amende au titre de conduite antisportive 
prévue à l’article SK-30 des règlements de la FLBB, et ce indépendamment de toute suspension. 

Alors qu’une suspension est nécessairement ad personam, l’article SK-1.8 des règlements de la FLBB attribue 
les amendes prononcées par les instances judiciaires au club dont relève le fautif. 

Vu 

- les articles RA-14.1, RA-14.2., RA-14.4. et RA-14.8.,  

- les articles SK-1.8, SK-24.2, SK-30 et SK-33.1, 
 

le Tribunal Fédéral décide : 

1. Le Tribunal est valablement saisi. 

2. Le licencié Leandro DA SILVA NUNES est reconnu coupable d’une légère voie de fait (SK-33.1 leichte 
Tätlichkeit) à l’égard d’un adversaire. De ce fait, le joueur est condamné à une amende de 50.- Euros et 
une suspension de 2 (deux) journées officielles, le tout assorti du sursis. En cas de nouvelle infraction 
endéans les 24 mois après la notification de la présente, les peines seront doublées, sans bénéfice possi-
ble du sursis. 

3. Le licencié Jamie ZUANG est reconnu coupable d’une légère voie de fait (SK-33.1 leichte Tätlichkeit) à 
l’égard d’un adversaire. De ce fait, le joueur est condamné à une amende de 50.- Euros et une suspen-
sion de 2 (deux) journées officielles, le tout assorti du sursis. En cas de nouvelle infraction endéans 
les 24 mois après la notification de la présente, les peines seront doublées, sans bénéfice possible du 



sursis. 

4. Les pénétrations sur le terrain non autorisées sont constitutives de conduite antisportive sanctionnable, 
qu’elles aient été ou non sanctionnées par le corps arbitral d’une faute disqualifiante.  

5. La feuille de match renseignant le nombre de joueurs du Basket Esch et les amendes à l’encontre des 6 
joueurs de banc étant attribuées au club sans qu’il y ait besoin de les personnifier, le Basket Esch est 
condamné à 6 amendes de 50.- €, soit 300.- €.  

6. Le Basket Esch est reconnu coupable d’insuffisance de son service d’ordre (SK-24.2 unzureichender Ord-
nungsdienst). De ce fait, le Basket Esch est condamné à une amende de 200.- €.  

7. La feuille de match renseignant le nombre de joueurs du Black Star Mersch et les amendes à l’encontre 
des 5 joueurs de banc étant attribuées au club sans qu’il y ait besoin de les personnifier, le Black Star 
Mersch est condamné à 5 amendes de 50.- €, soit 250.- €.  

8. Les frais d’instance s’élèvent à 91.- € à partager pour 60,66 € à charge du Basket Esch et pour 30,33 € à 
charge du Black Star Mersch  

9. Le total pour le Basket Esch s’élève à 566,66 Euros (300.- € et 200.- € d’amendes et 60,66 € de frais) 

10. Le total pour le Black Star Mersch s’élève à 280,33 Euros (250 € d’amendes et 30,33 € de frais) 

Ainsi décidé et envoyé le 23 avril 2026   

Alphonse BERNS, Président, Thierry DECKER et Pascal HUBERTY, membres. 

______________________________________________________________________________________ 
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FLBB — Fédération Luxembourgeoise de Basketball 

LETTER OF CLEARANCE (LOC) 

Procédure pour les clubs — Procedure for clubs 

Conforme à FIBA Internal Regulations — Book 3 (Players and Officials) 

Note 

Ce document comporte deux parties : une version française (pages suivantes) puis une version anglaise. 

This document has two parts: a French section first, then an English section. 
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VERSION FRANÇAISE 

A. EN BREF 

Qu’est-ce qu’une LOC ? 

La Letter of Clearance (LOC) est le document officiel, délivré par la FIBA, qui autorise un joueur à être licencié 

dans un nouveau pays. Sans LOC, aucune licence de joueur ne peut être établie au Luxembourg. 

Qui fait quoi ? 

Acteur Rôle 

Club luxembourgeois Fournit les documents, paie les frais le cas échéant. 

FLBB Saisit la demande dans FIBA MAP, suit le dossier auprès de la FIBA. 

FIBA Vérifie, contacte la fédération d’origine, décide. 

Fédération d’origine Répond à la demande dans les délais impartis. 

 

Délais & frais 

Élément Détail 

Frais LOC (transfert classique) 250 CHF — payés par le club via FIBA MAP (art. 3-67 / 3-348) 

Frais (Première affiliation / jeune joueur) Aucun (art. 3-71.c, 3-78) 

Délai de réponse fédération d’origine 6 jours (art. 3-73) 

Délai pour contester une réponse 3 jours (art. 3-74) 

Décision FIBA en cas de litige 7 jours (art. 3-75) 

 

Important 

Un joueur ne peut être aligné qu’après réception de la LOC. 

 

B. AI-JE BESOIN D’UNE LOC ? 

Une LOC est obligatoire pour tout joueur, quelle que soit son âge ou sa nationalité, qui : 

 a déjà été licencié dans une fédération étrangère, même si la licence a été annulée ; 

 a joué au Luxembourg et souhaite évoluer à l’étranger ; 

 est de nationalité étrangère et demande pour la première fois une licence auprès d’un club 

luxembourgeois (First Registration). 
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Situation du joueur Procédure 

A joué à l’étranger (adulte, 18 ans ou +). Transfert classique — Section C.1 

A joué à l’étranger (mineur, tout âge, 

déménagement familial). 

Transfert classique non sportif — Section C.2 

A joué à l’étranger (mineur, tout âge, motif sportif). Contacter la FLBB — Section C.3 

Étranger, jamais licencié nulle part (adulte). First Registration — Section C.4 

Étranger, jamais licencié nulle part (14–18 ans). First Registration jeune joueur — Section C.5 

Étranger, jamais licencié nulle part (moins de 14 

ans). 

Pas de LOC en principe — Section C.6 

Joueur quittant le Luxembourg. Sortie vers l’étranger — Section D 

 

C. ENTRÉE AU LUXEMBOURG 

C.1 — Joueur adulte, transfert classique 

Quand ? Le joueur a 18 ans ou plus et a déjà été licencié dans une fédération étrangère. 

Documents à envoyer par le club à la FLBB 

 Copie couleur du passeport ou de la carte d’identité (recto-verso pour la carte d’identité). 

 Pays de la dernière licence du joueur. 

 Club de la dernière licence du joueur. 

 Nom et numéro de licence FIBA de l’agent, le cas échéant. 

Étapes 

1. Le club envoie la demande et les documents au secrétariat de la FLBB (courriel ou courrier). 

2. La FLBB saisit la demande dans FIBA MAP. 

3. FIBA MAP envoie au club un lien de paiement de 250 CHF. Le paiement est à la charge du club. 

4. Après paiement et vérification, la FIBA transmet le dossier à la fédération d’origine. 

5. La fédération d’origine a 6 jours pour répondre (art. 3-73). 

6. Sans réponse ou en cas de litige, la FIBA tranche. 

7. Dès réception de la LOC, la FLBB établit la licence. Avant cela, le joueur ne peut pas être aligné. 

Important 

La LOC n’est pas toujours validée automatiquement — la FLBB peut devoir intervenir auprès de la FIBA pour 

obtenir la décision. 
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C.2 — Joueur mineur (tout âge), transfert à caractère NON sportif 

Quand ? Moins de 18 ans (y compris moins de 14 ans), a déjà joué à l’étranger, et arrive au Luxembourg pour un 

motif non lié au basket (déménagement familial, mutation professionnelle des parents, etc.). 

Frais : aucun. 

Documents requis 

 Copie couleur du passeport ou de la carte d’identité (recto-verso). 

 Pays et club de la dernière licence. 

 Autorisation parentale. 

 Déclaration des parents expliquant et justifiant le transfert. 

 Certificat de scolarité. 

 Certificat de résidence. 

 Attestation d’inscription par le club luxembourgeois. 

 Player’s Self-Declaration of Non-Participation (formulaire FIBA). 

 National Team Declaration (formulaire FIBA). 

Étapes 

1. Le club envoie la demande complète à la FLBB. 

2. La FLBB saisit la demande dans FIBA MAP (aucun frais). 

3. La FIBA vérifie et transmet à la fédération d’origine (réponse : 6 jours). 

4. Sans réponse ou en cas de litige, la FIBA tranche. 

5. Dès réception de la LOC, la FLBB établit la licence. 

C.3 — Joueur mineur (tout âge), transfert à caractère sportif 

Quand ? Moins de 18 ans (y compris moins de 14 ans), transfert lié au basket (recrutement, changement de 

club pour raisons sportives). 

Ce type de dossier est strictement encadré par la FIBA (art. 3-81) : garantie de formation scolaire, projet de 

développement basketball, contribution au Solidarity Fund (jusqu’à 3 000 CHF), indemnisation du club 

d’origine, accord des parents et engagements écrits. 

Avant toute démarche 

Les clubs doivent contacter le secrétariat de la FLBB pour obtenir les instructions et les formulaires 

adaptés. 

 

C.4 — Première affiliation (adulte) 

Quand ? Joueur de nationalité étrangère, 18 ans ou plus, jamais licencié ni enregistré dans aucune fédération 

nationale auparavant (art. 3-62). 

Frais : aucun. 

Documents requis 

 Copie couleur du passeport ou de la carte d’identité (recto-verso). 

 Player’s Self-Declaration of Non-Participation complétée et signée (art. 3-71.c). 
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Étapes 

1. Le club envoie la demande à la FLBB. 

2. La FLBB saisit la demande dans FIBA MAP (aucun frais). 

3. La FIBA vérifie et transmet à la fédération du pays d’origine (réponse : 6 jours). 

4. Sans réponse ou en cas de litige, la FIBA tranche. 

5. Dès réception de la LOC, la FLBB établit la licence. 

C.5 — Première affiliation (mineur, 14–18 ans) 

Quand ? Joueur étranger de 14 à 18 ans, jamais licencié ni enregistré dans aucune fédération (art. 3-78). 

Frais : aucun. 

Documents requis 

 Copie couleur du passeport ou de la carte d’identité (recto-verso). 

 Player’s Self-Declaration of Non-Participation complétée et signée. 

 National Team Declaration complétée et signée. 

 Autorisation parentale et justificatifs de protection du mineur (résidence, scolarité). 

La FIBA peut demander tout document complémentaire pour vérifier que le transfert n’est pas lié au basket (art. 

3-78, 3-79). 

Étapes 

1. Le club envoie la demande à la FLBB. 

2. La FLBB saisit la demande dans FIBA MAP (aucun frais). 

3. La FIBA vérifie et contacte la fédération du pays d’origine (6 jours pour répondre). 

4. Dès réception de la LOC, la FLBB établit la licence. 

C.6 — Première affiliation (mineur, moins de 14 ans) 

Quand ? Joueur étranger de moins de 14 ans, jamais licencié ni enregistré dans aucune fédération nationale 

auparavant. 

Règle : en principe, aucune LOC n’est ouverte pour la première affiliation d’un joueur avant son 14e 

anniversaire (art. 3-78). La FLBB établit la licence directement, sans passer par FIBA MAP. 

Mais : le club doit dans tous les cas soumettre à la FLBB le dossier complet ci-dessous. La FLBB l’archive. Ce 

dossier permet de répondre immédiatement si la FIBA rouvre plus tard l’examen de l’affiliation (voir Section F.1). 

Documents à remettre obligatoirement à la FLBB 

 Copie couleur du passeport ou de la carte d’identité (recto-verso) — preuve d’âge. 

 Player’s Self-Declaration of Non-Participation complétée et signée. 

 Certificat de résidence au Luxembourg. 

 Certificat de scolarité. 

 Attestation d’inscription par le club luxembourgeois. 

 Note du club expliquant le motif non sportif de l’arrivée au Luxembourg (déménagement familial, 

mutation professionnelle des parents, etc.). 
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Étapes 

1. Le club réunit le dossier complet et l’envoie à la FLBB. 

2. La FLBB vérifie que les conditions de l’art. 3-78 sont remplies (aucune licence antérieure, non lié au 

basket). 

3. La FLBB établit la licence directement. Aucune LOC, aucun frais FIBA. 

4. La FLBB archive le dossier pour le joueur concerné (obligation de conservation). 

Exception importante 

La FIBA peut, dans des cas exceptionnels, décider d’appliquer la procédure LOC également à un joueur de 

moins de 14 ans (art. 3-78, dernier paragraphe), notamment lorsque le dossier paraît lié au basket. En cas 

de doute (recrutement, déménagement motivé par le sport, implication d’un agent, etc.), le club doit 

contacter la FLBB avant d’établir la licence. 

 

Rappel : si le joueur a déjà été licencié à l’étranger, même en catégorie jeunes, il ne s’agit pas d’une première 

affiliation : une LOC est alors obligatoire (voir Sections C.2 ou C.3). 

D. SORTIE DU LUXEMBOURG VERS L’ÉTRANGER 

Lorsqu’un joueur licencié au Luxembourg part dans une autre fédération : 

1. Le club étranger initie la demande auprès de sa fédération. 

2. La demande arrive à la FLBB via FIBA MAP. 

3. La FLBB vérifie les données et consulte le club luxembourgeois. 

4. Sur la base de l’avis du club : 

◦ accord → la FLBB valide la LOC dans FIBA MAP ; 

◦ désaccord motivé → la FLBB refuse la LOC dans FIBA MAP. 

5. La communication officielle passe par les fédérations. 

6. Une fois la LOC accordée, la fédération étrangère peut émettre la licence. 

Rappel 

La FLBB doit pouvoir justifier tout refus. Un simple désaccord ne suffit pas. 

 

E. MOTIFS DE REFUS D’UNE LOC 

La FIBA ne peut refuser une LOC que pour des motifs limitativement énumérés (art. 3-66) : 

 contrat en cours dûment prouvé au-delà de la date de transfert (ne s’applique pas aux jeunes joueurs) 

; 

 interdiction FIBA de transfert international du joueur ; 

 interdiction FIBA d’enregistrement de nouveaux joueurs pour le club ; 

 fédération demandeuse suspendue ; 

 joueur impliqué dans un transfert illégal ; 
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 frais administratifs non payés ; 

 agent non licencié FIBA ; 

 entrées en double dans le FIBA Information System ; 

 informations inexactes, trompeuses ou fausses. 

Ce qui n’est PAS un motif valable 

• Une dette d’un joueur envers son ancien club ou fédération ne bloque jamais une LOC (art. 3-66). • Une 

simple licence ou affiliation signée ne constitue pas un contrat au sens de la FIBA. 

 

F. RÉGULARISATIONS ET CAS PARTICULIERS 

Il arrive que des transferts internationaux passés n’aient pas fait l’objet d’une LOC. La FIBA exige alors leur 

régularisation rétroactive, obligation à laquelle la FLBB ne peut déroger. Les frais sont intégralement à la charge 

du club concerné. 

Une demande soumise par erreur en First Registration, alors que le joueur avait déjà été licencié ailleurs, est 

rejetée par la fédération d’origine. Le club doit alors introduire une nouvelle procédure de transfert classique 

(avec les frais). 

Sanctions 

La FIBA peut sanctionner financièrement la FLBB pour toute information inexacte. Ces sanctions sont 

répercutées intégralement sur le club concerné. 

 

F.1 — Joueur étranger enregistré au Luxembourg avant 14 ans, puis transfert vers 

l’étranger 

Un joueur étranger ayant obtenu sa première licence au Luxembourg avant 14 ans (sans LOC, sur la base de 

l’art. 3-78) peut ensuite souhaiter rejoindre une fédération étrangère. La FLBB est alors la fédération d’origine et 

applique la procédure de sortie (Section D), mais avec les spécificités détaillées ici. 

Principe général 

La procédure de sortie classique s’applique : la fédération de destination saisit la demande dans FIBA MAP ; la 

FLBB accorde ou refuse la LOC en fonction des motifs de l’article 3-66 (voir Section E). 

Risque de régularisation 

Parce qu’aucune LOC n’a été émise lors de la première affiliation, le joueur n’a pas de trace LOC côté FIBA pour 

son entrée au Luxembourg. Si le transfert sortant semble lié au basket, la FIBA peut rouvrir l’examen de la 

première affiliation (art. 3-78, dernier paragraphe ; art. 3-159). Avant d’accorder la LOC de sortie, elle peut exiger 

de la FLBB des éléments prouvant que l’inscription initiale était bien conforme à l’art. 3-78 : jamais licencié 

ailleurs, non lié au basket à l’époque. 

C’est pourquoi le dossier complet est exigé dès la première affiliation 
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Voir Section C.6 pour la liste des documents à remettre obligatoirement à la FLBB au moment de la 

première affiliation d’un joueur de moins de 14 ans. Ce dossier est archivé par la FLBB et peut être 

transmis à la FIBA en cas de régularisation. 

 

Trois cas de figure au moment du transfert sortant 

a) Le joueur est encore âgé de moins de 14 ans : en principe, la fédération de destination n’a pas besoin de 

LOC (symétrie de l’art. 3-78). FIBA MAP peut néanmoins ouvrir un dossier ; la FLBB le traite à titre informatif et 

accorde ce qui est demandé. 

b) Le joueur a 14 à 17 ans et le transfert n’est pas lié au basket (déménagement familial, mutation, etc.) : 

l’art. 3-80 s’applique. LOC sortante accordée, sans frais ni contribution au Solidarity Fund. La FLBB fournit les 

documents protégeant le joueur (accord parental, résidence, scolarité). 

c) Le joueur a 14 à 17 ans et le transfert est lié au basket : l’art. 3-81 s’applique pleinement. Contribution du 

nouveau club au Solidarity Fund, indemnité de formation entre clubs (art. 3-83 et suiv.), engagements écrits du 

joueur, des parents, du nouveau club et de la nouvelle fédération, vérification par la FIBA de la formation 

scolaire et du projet sportif. La LOC sortante n’est accordée qu’une fois ces conditions remplies. Si le club 

luxembourgeois a contribué au développement du joueur, il peut prétendre à une indemnité. 

Équipes nationales (art. 3-21) 

Le « verrou » de l’art. 3-21 (indisponibilité pour la sélection nationale du pays de destination jusqu’à 23 ans) ne 

s’applique que si le joueur a transféré sous l’art. 3-80 ou 3-81, ou si sa première affiliation était une première 

affiliation au sens de l’art. 3-78 (jeune joueur 14–18). Une première affiliation « propre » avant 14 ans, non 

qualifiée de liée au basket, ne déclenche donc pas le verrou : le joueur conserve ses droits de sélection selon 

les règles normales (art. 3-14 et suiv.). En revanche, si la FIBA avait classé l’affiliation comme liée au basket, le 

verrou s’applique. 

Étapes recommandées côté FLBB 

1. Récupérer le dossier d’origine de la première affiliation (cf. liste ci-dessus). 

2. Vérifier l’âge du joueur au moment de la demande sortante (encore <14 ? 14–17 ? 18+ ?). 

3. Identifier si le transfert sortant est ou non lié au basket (recrutement, agent, projet sportif écrit). 

4. Consulter le club luxembourgeois actuel (accord / désaccord motivé). 

5. Traiter la demande dans FIBA MAP ; joindre les documents justifiant la première affiliation si la FIBA le 

demande. 

6. Si la FIBA déclenche une régularisation rétroactive, transmettre sans délai le dossier archivé à la 

première affiliation (voir C.6). 

Rappel 

Le dossier C.6 est obligatoire dès l’affiliation initiale. Sans ces pièces, toute demande sortante liée au 

basket peut être bloquée le temps que la FIBA tranche. 
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G. CHECKLIST CLUB 

Avant toute inscription d’un joueur ayant un passé à l’étranger, vérifiez : 

 Le joueur a-t-il déjà joué à l’étranger, même en catégorie jeunes ? 

 A-t-il déjà été licencié dans une autre fédération (même licence annulée) ? 

 La bonne procédure a-t-elle été identifiée (transfert classique ou First Registration) ? 

 Tous les documents obligatoires sont-ils réunis avant l’envoi ? 

 La Self-Declaration du joueur est-elle sincère ? Toute information fausse engage sa responsabilité et 

celle du club. 

 Le joueur n’est pas aligné tant que la LOC n’est pas reçue. 

H. CONTACT 

Pour toute question ou assistance, contactez le secrétariat de la FLBB : flbb@flbb.lu   

mailto:flbb@flbb.lu
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ENGLISH VERSION 

A. AT A GLANCE 

What is a LOC? 

The Letter of Clearance (LOC) is the official document, issued by FIBA, authorising a player to be licensed in a 

new country. No Luxembourg player license can be issued without it. 

Who does what? 

Actor Role 

Luxembourg club Provides documents; pays the fee where applicable. 

FLBB Submits the request in FIBA MAP; follows up with FIBA. 

FIBA Verifies, contacts the federation of origin, decides. 

Federation of origin Replies to the request within the stated deadlines. 

 

Timelines & fees 

Item Detail 

LOC fee (classic transfer) CHF 250 — paid by the club via FIBA MAP (art. 3-67 / 3-348) 

Fee (First Registration / young player) None (art. 3-71.c, 3-78) 

Reply window for federation of origin 6 days (art. 3-73) 

Window to dispute a reply 3 days (art. 3-74) 

FIBA decision on a disputed LOC 7 days (art. 3-75) 

 

Important 

A player may only be fielded once the LOC has been received. 

 

B. DO I NEED A LOC? 

A LOC is mandatory for any player, regardless of age or nationality, who: 

 has already been licensed by a foreign federation, even if the license was later cancelled; 

 has played in Luxembourg and wishes to play abroad; 

 holds a foreign nationality and is applying for a first-ever license with a Luxembourg club (First 

Registration). 
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Player situation Procedure 

Played abroad (adult, 18+). Classic transfer — Section C.1 

Played abroad (minor, any age, family relocation). Non-basketball transfer — Section C.2 

Played abroad (minor, any age, basketball-related). Contact the FLBB — Section C.3 

Foreign player, never licensed anywhere (adult). First Registration — Section C.4 

Foreign player, never licensed anywhere (14–18). First Registration, young player — Section C.5 

Foreign player, never licensed anywhere (under 14). No LOC in principle — Section C.6 

Player leaving Luxembourg. Leaving Luxembourg — Section D 

 

C. ENTRY INTO LUXEMBOURG 

C.1 — Adult player, classic transfer 

When? The player is 18 or older and has previously been licensed by a foreign federation. 

Documents the club sends to the FLBB 

 Colour copy of passport or national ID (both sides for ID cards). 

 Country of the player’s last license. 

 Club of the player’s last license. 

 FIBA agent’s name and license number, if applicable. 

Steps 

1. Club sends request and documents to the FLBB secretariat (email or mail). 

2. FLBB enters the request into FIBA MAP. 

3. FIBA MAP sends the club a payment link for CHF 250. The club pays. 

4. After payment and verification, FIBA forwards the file to the federation of origin. 

5. The federation of origin has 6 days to reply (art. 3-73). 

6. Without a reply or in case of a dispute, FIBA decides. 

7. Once the LOC is received, the FLBB issues the license. Until then, the player may not be fielded. 

Important 

The LOC is not always validated automatically — the FLBB may need to intervene with FIBA to obtain a 

decision. 

 

C.2 — Minor (any age), NON-basketball transfer 

When? Under 18 (including under 14), has played abroad, and moves to Luxembourg for reasons unrelated to 

basketball (family relocation, parents’ job move, etc.). 
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Fee: none. 

Required documents 

 Colour copy of passport or national ID (both sides). 

 Country and club of last license. 

 Parental consent. 

 Parents’ declaration explaining and justifying the move. 

 School enrolment certificate. 

 Residence certificate. 

 Registration confirmation from the Luxembourg club. 

 Player’s Self-Declaration of Non-Participation (FIBA form). 

 National Team Declaration (FIBA form). 

Steps 

1. Club sends the complete request to the FLBB. 

2. FLBB enters the request in FIBA MAP (no fee). 

3. FIBA verifies and forwards to the federation of origin (reply: 6 days). 

4. Without a reply or in case of a dispute, FIBA decides. 

5. Once the LOC is received, the FLBB issues the license. 

C.3 — Minor (any age), basketball-related transfer 

When? Under 18 (including under 14), transfer linked to basketball (recruitment, change of club for sporting 

reasons). 

This type of file is strictly governed by FIBA (art. 3-81): guaranteed academic training, basketball development 

plan, Solidarity Fund contribution (up to CHF 3,000), compensation to the club of origin, parental consent and 

written commitments. 

Before starting 

Clubs must contact the FLBB secretariat to obtain the relevant instructions and forms. 

 

C.4 — First Registration (adult) 

When? Foreign-national player, 18 or over, never previously registered or licensed by any national federation 

(art. 3-62). 

Fee: none. 

Required documents 

 Colour copy of passport or national ID (both sides). 

 Completed and signed Player’s Self-Declaration of Non-Participation (art. 3-71.c). 

Steps 

1. Club sends the request to the FLBB. 

2. FLBB enters the request in FIBA MAP (no fee). 
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3. FIBA verifies and forwards to the federation of the country of origin (reply: 6 days). 

4. Without a reply or in case of a dispute, FIBA decides. 

5. Once the LOC is received, the FLBB issues the license. 

C.5 — First Registration (minor, 14–18) 

When? Foreign player aged 14 to 18, never registered or licensed by any federation (art. 3-78). 

Fee: none. 

Required documents 

 Colour copy of passport or national ID (both sides). 

 Completed and signed Player’s Self-Declaration of Non-Participation. 

 Completed and signed National Team Declaration. 

 Parental consent and documents protecting the minor (residence, schooling). 

FIBA may request additional documents to verify that the transfer is not linked to basketball (art. 3-78, 3-79). 

Steps 

1. Club sends the request to the FLBB. 

2. FLBB enters the request in FIBA MAP (no fee). 

3. FIBA verifies and contacts the federation of the country of origin (6 days to reply). 

4. Once the LOC is received, the FLBB issues the license. 

C.6 — First Registration (minor, under 14) 

When? Foreign player under 14, never previously registered or licensed by any national federation. 

Rule: as a matter of principle, no LOC is opened for the first registration of a player before their 14th birthday 

(art. 3-78). The FLBB issues the license directly, without going through FIBA MAP. 

However: the club must in all cases submit the complete file below to the FLBB. The FLBB archives it. That file 

allows the FLBB to answer immediately if FIBA later reopens the assessment of the registration (see Section 

F.1). 

Documents the club must submit to the FLBB 

 Colour copy of passport or national ID (both sides) — proof of age. 

 Completed and signed Player’s Self-Declaration of Non-Participation. 

 Residence certificate in Luxembourg. 

 School enrolment certificate. 

 Registration confirmation from the Luxembourg club. 

 Club note explaining the non-basketball reason for the move to Luxembourg (family relocation, 

parents’ job move, etc.). 

Steps 

1. The club gathers the complete file and sends it to the FLBB. 

2. The FLBB verifies that the conditions of art. 3-78 are met (never licensed before, not linked to 

basketball). 

3. The FLBB issues the license directly. No LOC, no FIBA fee. 
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4. The FLBB archives the file for the player concerned (record-keeping obligation). 

Important exception 

FIBA may, in exceptional cases, decide to apply the LOC procedure even to a player under 14 (art. 3-78, 

final paragraph), in particular where the case appears to be linked to basketball. In case of doubt 

(recruitment, relocation motivated by the sport, involvement of an agent, etc.), the club must contact 

the FLBB before issuing the license. 

 

Reminder: if the player has already been licensed abroad, even at youth level, this is not a first registration: a 

LOC is then required (see Sections C.2 or C.3). 

D. LEAVING LUXEMBOURG 

When a player licensed in Luxembourg moves to another federation: 

1. The foreign club initiates the request with its federation. 

2. The request reaches the FLBB via FIBA MAP. 

3. The FLBB verifies the data and consults the Luxembourg club. 

4. Based on the club’s feedback: 

◦ agreement → FLBB grants the LOC in FIBA MAP; 

◦ grounded disagreement → FLBB refuses the LOC in FIBA MAP. 

5. Official communication goes through the federations. 

6. Once the LOC is granted, the foreign federation may issue the license. 

Reminder 

The FLBB must be able to justify any refusal. A plain disagreement is not enough. 

 

E. GROUNDS FOR REFUSING A LOC 

FIBA may only refuse a LOC on the grounds listed in art. 3-66: 

 existing contract duly proven beyond the transfer date (does not apply to young players); 

 FIBA ban on the international transfer of the player; 

 FIBA ban on the club from registering new players; 

 requesting federation is suspended; 

 player involved in an illegal transfer; 

 administrative fee unpaid; 

 agent not FIBA-licensed; 

 duplicate entries in the FIBA Information System; 

 inaccurate, misleading or false information. 

What is NOT a valid ground 
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• A player’s debt to a former club or federation never blocks a LOC (art. 3-66). • A license or affiliation form 

alone is not a contract in the FIBA sense. 

 

F. RETROACTIVE REGULARISATIONS 

Past international transfers that were never processed through a LOC must be regularised retroactively by 

order of FIBA — the FLBB cannot waive this. All fees are borne by the club concerned. 

A request wrongly filed as a First Registration when the player was already licensed abroad will be rejected by 

the federation of origin. The club must then file a new classic transfer request (with the fee). 

Sanctions 

FIBA may financially sanction the FLBB for any inaccurate information. Such sanctions are passed on in 

full to the club concerned. 

 

F.1 — Foreign player first registered at FLBB before 14, then transferring abroad 

A foreign player who obtained their first license in Luxembourg before age 14 (without a LOC, on the basis of art. 

3-78) may later wish to join a foreign federation. The FLBB is then the federation of origin and applies the exit 

procedure (Section D), but with the specific points detailed below. 

Baseline 

The standard exit procedure applies: the destination federation files the request in FIBA MAP; the FLBB grants or 

refuses the LOC on the grounds listed in art. 3-66 (see Section E). 

Regularisation risk 

Because no LOC was issued at the initial registration, the player has no LOC record at FIBA for the incoming leg. 

If the outbound transfer appears linked to basketball, FIBA may reopen the assessment of the original first 

registration (art. 3-78, final paragraph; art. 3-159). Before granting the outgoing LOC, FIBA may require the FLBB 

to provide evidence that the initial registration complied with art. 3-78: never licensed anywhere else, not 

linked to basketball at the time. 

This is why the full file is required at first registration 

See Section C.6 for the list of documents the club must submit to the FLBB when first registering a player 

under 14. The FLBB archives the file and can forward it to FIBA if a regularisation is triggered. 

 

Three scenarios at the time of exit 

a) The player is still under 14: in principle, the destination federation does not need a LOC (mirror of art. 3-78). 

FIBA MAP may still open a ticket; the FLBB handles it as informational and grants what is requested. 

b) The player is 14 to 17 and the transfer is not linked to basketball (family relocation, job move, etc.): art. 3-

80 applies. Outgoing LOC granted, no fee, no Solidarity Fund. The FLBB provides the documents protecting the 

minor (parental consent, residence, schooling). 
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c) The player is 14 to 17 and the transfer is linked to basketball: art. 3-81 applies in full. Solidarity Fund 

contribution by the new club, development compensation between clubs (art. 3-83 et seq.), written 

undertakings by the player, parents, new club and new federation, FIBA verification of schooling and training. 

The outgoing LOC is granted only once these conditions are met. If the Luxembourg club actually contributed to 

the player’s development, it may claim compensation. 

National team angle (art. 3-21) 

The art. 3-21 “lock” (ineligibility for the destination country’s national teams until age 23) only applies if the 

player transferred under art. 3-80 or 3-81, or was a first registration under art. 3-78 proper (14–18). A clean pre-14 

first registration not classified as linked to basketball therefore does not trigger the lock: the player retains 

normal eligibility rules (art. 3-14 et seq.). Conversely, if FIBA had classified the initial registration as linked to 

basketball, the lock does apply. 

Recommended steps on the FLBB side 

1. Retrieve the original first-registration file (see list above). 

2. Check the player’s age at the time of the outgoing request (still <14? 14–17? 18+?). 

3. Determine whether the outbound transfer is linked to basketball (recruitment, agent, written sporting 

project). 

4. Consult the current Luxembourg club (agreement / grounded disagreement). 

5. Process the request in FIBA MAP; attach the documents supporting the first registration if FIBA asks for 

them. 

6. If FIBA triggers a retroactive regularisation, transmit without delay the file archived at first registration 

(see C.6). 

Reminder 

The C.6 file is mandatory at the time of initial registration. Without these documents, any basketball-

linked outgoing request may be blocked while FIBA investigates. 

 

G. CLUB CHECKLIST 

Before registering any player with a history abroad, check: 

 Has the player ever played abroad, even at youth level? 

 Has the player ever been licensed by another federation (even if cancelled)? 

 Has the correct procedure been identified (classic transfer vs First Registration)? 

 Are all required documents gathered before sending? 

 Is the player’s Self-Declaration truthful? Any false information triggers his or her and the club’s 

responsibility. 

 The player is not fielded until the LOC is received. 

H. CONTACT 

For any question or support, contact the FLBB secretariat: flbb@flbb.lu  

mailto:flbb@flbb.lu
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